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__________________________
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1- /2001 .

7
2- sur l’ensemble de la question voir : FOUCHARD (PH) : « arbitrage commercial international(
sources) », Juris-classeur  Droit international, fascicule 585-2, 1989

3- / ":93/09

25/04/1993"12002

 .56
Le même auteur considère que « … l’intention était sans doute de combiner les solutions   des

deux législations, afin d’en tirer le meilleur parti et, ainsi, concilier les exigences de
l’arbitrage moderne avec la spécificité de l’Algérie en tant que pays en développement ».

 TRARI TANI (M), droit algérien de l’arbitrage commercial international, BERTI Editons,
Alger 2007.p33

4- Voir le texte proposé par le comité français de l’arbitrage publié dans la revue de    l’arbitrage
en 2006.    P491 et s.

Voir aussi les réflexions sur ce texte : KASSIS(A), la réforme du droit de l’arbitrage
 international (réflexions sur le teste proposé par le comité français de l’arbitrage),
 l’Harmattan, 2008.

5-232008.
6-1017.
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  15162008 .50
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1997 .231.
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2004 .44
13 - :1458/313/1

7/1 ...
14 -2/31958 .

 » ...

... «.
15- TERKI (N.E), Arbitrage commercial international en Algérie, OPU,Alger 1999. p63.

16 -4588

.
17- TERKI (N.E), op-cit, p61et62.
18- L’article 2/3 de la convention dispose :
                               «Le tribunal d’un Etat contractant, saisi d’un litige sur une question au sujet
de laquelle les parties ont conclu une convention au sens du présent article, renverra les parties à
l’arbitrage, à la demande de l’une d’elles, à moins qu’il ne constate  que ladite convention est
caduque, inopérante ou non susceptible d’être appliquée ».

19-96/43871996 .76/1996
20 - /

1984442.
21 -            :

LALIVE (P) et GAILLARD (E), le nouveau droitde l’arbitrge en suisse, Clunet, 1989
22 -6/3: Juris-clas     drt-inter, fasc588

 :
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GOLDMAN (B) :" arbitrage commercial international :convention d’arbitrage ( formation,
généralités, consentement, capacité, pouvoir), juris-cla-drt-inter, fasc 586-2 n° 35

23 - .

 . :
Cass-civ ,1ere.28juin 1989. Eurodif c/ république islamique d’Iran, rev-arb, 1989, p653. 2e arrêt.

note FOUCHARD (PH).
24 -

.
Voir par exemple : cass-civ .1ere/1décembre 1999. ste METU system France et autres c/ste

SULZER infra. Rev –arbn°1-2000.p96.1er arrêt .note FOUCHARD (PH).
25 -:

 /2000396.

 /19954849.
26 - : /47-49
27 - /397.
28 -271994: »

... «.

-4-1996
29 - Voir par exemple :
    TERKI(N.E),op-cit, p61 et 62

 :2001 .

4647
30 -

...

.
31- «   En raison de l’effet de la convention d’arbitrage et de l’absence d’imperium des arbitres,

certaines mesures ne peuvent être prises efficacement que par les juridictions
étatiques… »

  - FOUCHARD (PH), GAILLARD (E), GOLDMAN (B), traité de l’arbitrage commercial
international, litec-delta, Paris 1996, p 248.
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36- TERKI (N.E), op-cit, p.127
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